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Article 62 : Intégration de la retraite complémentaire 

1. ETAT DES LIEUX 

1.1 CADRE GÉNÉRAL 

L’ensemble des actifs relève d’un régime de retraite complémentaire, légalement obligatoire.  

Les régimes complémentaires des salariés 

Tous les salariés relèvent du régime général, géré par la Caisse nationale d’assurance vieillesse, 

(CNAV), pour leur retraite de base mais il existe différents régimes de retraite complémentaire 

obligatoires. Ces régimes ont été généralisés par la loi n ° 72-1223 du 29 décembre 1972 pour les 

salariés et les anciens salariés et disposent d’une très large latitude en matière de détermination de 

leurs paramètres de gestion et des conditions de l’équilibre financier de leur régime. Par conséquent, 

les assiettes de cotisations sont disparates entre les régimes et peuvent intégrer les revenus jusqu’à 

huit fois le plafond annuel de la sécurité sociale. 

Les salariés de droit privé relèvent de l’association générale des institutions de retraite des cadres et 

l’association pour le régime de retraite complémentaire des salariés (AGIRC-ARRCO) 

En application de l’accord national interprofessionnel (ANI) du 17 novembre 2017, conclu pour une 

durée indéterminée, les régimes de l’AGIRC et de l’ARRCO ont fusionné au 1er janvier 2019 : il 

existe désormais une seule fédération (dénommée AGIRC-ARRCO), sans distinction de régime 

entre cadre et non cadres, qui compte 22,4 millions de cotisants et 15,6 millions de pensionnés.  

L’article L. 921-4 du code de la sécurité sociale précise que les régimes de retraites complémentaires 

des salariés de droit privé sont mis en œuvre par des institutions de retraite complémentaire (IRC) 

et des fédérations regroupant ces institutions, lesquelles sont des personnes morales de droit privé à 

but non lucratif et remplissant une mission d'intérêt général. Les salariés sont affiliés obligatoirement 

à une IRC. Les entreprises qui adhèrent à une institution de retraite complémentaire en deviennent 

membres adhérents et leurs salariés membres participants, les fédérations exerçant, dans l'intérêt des 

adhérents et des participants, un contrôle sur les IRC. 

La nature conventionnelle du régime se traduit dans la gouvernance de la fédération et des 

institutions dont les conseils d’administration sont composés paritairement de représentants des 

organisations d’employeurs et des organisations syndicales de salariés, ainsi que dans la portée 

limitée du rôle de l’État. Celui-ci autorise le fonctionnement des fédérations et institutions de retraite 

complémentaire (art. L. 922-1 et L. 922-4 du code de la sécurité sociale) et approuve les statuts et 

règlements des fédérations et des IRC (art. L. 922-6 du même code).  

Au-delà de sa mission de coordination et de contrôle, l’AGIRC-ARRCO a évidemment pour 

première fonction de déterminer les paramètres et les conditions de l’équilibre financier du régime, 

par répartition, fonctionnant en points. L’AGIRC-ARRCO est exclusivement financé par les 

cotisations de ses affiliés, recouvrées par les seize groupes de protection sociale (GPS), et les 

réserves qu’il s’est constituées.  
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Les paramètres du régime sont déterminés, dans le cadre posé par l’ANI du 17 novembre 2017, par 

des délibérations annuelles du conseil d’administration de la fédération (valeur d’achat et de service, 

pilotage dit « tactique »), une commission paritaire, distincte de la fédération, étant en charge de 

l’interprétation de l’ANI et des prévisions de l’équilibre financier à moyen terme du régime. 

Le régime complémentaire des personnels navigants  

Fondée en 1951, la Caisse de Retraite complémentaire du Personnel Navigant Professionnel de 

l’Aéronautique Civile (CRPNPAC) offre un régime complémentaire par répartition obligatoire à ses 

affiliés. Cette obligation est inscrite à l’article L. 6527-1 du code des transports. 

En 2017, la caisse comptait 21 275 pensionnés dont 16 661 de droit direct et 31 243 navigants actifs 

cotisants. Les prestations représentaient 597,9 M€ financées en partie par des cotisations à hauteur 

de 476,4 M€.  

Les salariés de droit privé des Journaux officiels (JO) et de la direction de l’information légale et 

administrative (DILA) relèvent de la caisse de pensions de retraite de la société anonyme de 

composition et d’impression des journaux officiels (SACI-JO). 

Fondée en 1905, cette caisse de retraite complémentaire obligatoire est avec la caisse de retraite 

complémentaire des personnels navigants de l’aviation civile (CRPN PAC), le seul régime 

complémentaire de salariés de droit privé alternatif à l’AGIRC-ARRCO. Elle offre un régime 

complémentaire par répartition obligatoire à ses adhérents qui relèvent des conventions collectives 

de la presse parisienne et sont affiliés à la caisse nationale d’assurance vieillesse (CNAV) pour leur 

retraite de base.  

Au 31 décembre 2018, la caisse comptait 1 604 pensionnés dont 1 228 de droit direct et 584 

adhérents cotisants. Les prestations représentaient 21,04 M€, les cotisations 0,89 M€. Le 

financement du régime est principalement assuré par le budget annexe des publications officielles 

et information administratives (POIA). 

Depuis 1981, il existe également un régime complémentaire des cadres, alternatif à l’AGIRC, fondé 

sous forme d’une association distincte de la caisse de pensions. 

Aucun texte législatif et réglementaire ne régit ces régimes dérogatoires alors que, depuis 1973, la 

loi de généralisation des retraites complémentaires prévoit qu’à défaut d’un décret prévoyant un 

régime dérogatoire, les salariés soumis au code du travail sont obligatoirement affiliés à l’AGIRC-

ARRCO. 

Les régimes complémentaires des travailleurs non salariés 

Le régime complémentaire des exploitants agricoles 

Créé à compter du 1er janvier 2003 pour les exploitants agricoles, puis étendu en 2011 à leurs 

conjoints collaborateurs et leurs aidants familiaux, le régime d’assurance vieillesse complémentaire 

obligatoire des exploitants agricoles est géré par les caisses de la Mutualité sociale agricole (MSA).  

Régime par points et par répartition, la détermination de ses paramètres et des conditions nécessaires 

à son équilibre est réalisée, à la différence des régimes de retraites complémentaires des salariés, des 

professions libérales et des travailleurs indépendants, directement par les ministères en charge de la 

sécurité sociale, de l’action et des comptes publics et de l’agriculture et de l’alimentation et non par 

le conseil d’administration de la caisse centrale de la mutualité agricole. 
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L’assurance retraite complémentaire des travailleurs indépendants relevant de la sécurité sociale 

pour les travailleurs indépendants 

Les travailleurs relevant des professions artisanales, commerciales et libérales non réglementées, 

sont affiliés auprès de la sécurité sociale pour les travailleurs indépendants et gérés par les 

organismes du régime général de sécurité sociale. Ils bénéficient d’un régime complémentaire 

obligatoire par répartition et par points.  

Les paramètres de ce régime ainsi que les conditions nécessaires à son équilibre sont déterminés par 

le conseil de la protection sociale pour les travailleurs indépendants, sous la tutelle et le contrôle des 

ministères en charge de la sécurité sociale et de l’action et des comptes publics. 

Les régimes de retraite complémentaire des professionnels libéraux sont régis par dix sections 

professionnelles et par la Caisse nationale des barreaux français (CNBF) 

La Caisse nationale d’assurance vieillesse des professions libérales (CNAVPL) gère le régime de 

base d’assurance vieillesse commun à tous les professionnels libéraux hors avocats, et assure une 

mission de tête de réseau au sein de l’Organisation autonome d’assurance vieillesse des professions 

libérales. Dix sections professionnelles assurent, pour le compte de la CNAVPL, le recouvrement 

des cotisations du régime d’assurance vieillesse de base et gèrent un ou plusieurs régimes 

complémentaires obligatoires ayant pour objet le service de pensions de vieillesse complémentaire.  

Les sections professionnelles instituées en application de l’article L. 641-1 du code de la sécurité 

sociale, sont des organismes de droit privé dotés de la personnalité morale. Les sections 

professionnelles sont dotées d’un conseil d’administration qui nomme le directeur et l’agent 

comptable de la caisse. Les modalités d’organisation des caisses professionnelles ainsi que les règles 

de gestion de chaque régime sont définis par les statuts de chaque section professionnelle. 

Les avocats disposent d’une organisation d’assurance vieillesse spécifique : la Caisse nationale des 

barreaux français (CNBF) est l’organisme gestionnaire du régime de retraite de base et du régime 

de retraite complémentaire. 

La CNBF est dotée d’une assemblée générale, composée par deux délégués désignés par l’ordre des 

avocats au Conseil d’État et à la Cour de Cassation, par cent vingt-neuf délégués élus par les avocats 

cotisants et quatorze délégués élus par les pensionnés. L’assemblée générale a notamment pour rôle 

la fixation, sur proposition du conseil d’administration de la caisse, du montant de la cotisation 

forfaitaire et de la retraite forfaitaire. Le conseil d’administration de la CNBF est composé de trente-

huit membres et se réunit au minimum une fois par trimestre 

L’assurance vieillesse obligatoire des gérants de débits de tabac relève du Régime d’allocation 

viagère des gérants de débits de tabac (RAVGDT). 

Le régime de retraite des buralistes, le RAVGDT, est un régime additionnel, institué par l’article 59 

de la loi n° 63-156 du 23 février 1963 de finances pour 1963. Le RAVGDT est un régime de retraite 

obligatoire par répartition, ne possédant pas la personnalité morale, auquel sont affiliés les gérants 

de débits de tabac sur leurs revenus du tabac. C’est un régime obligatoire additionnel en points, qui 

s’ajoute au régime de base de la Sécurité sociale des travailleurs indépendants (SSTI) et au Régime 

complémentaire des indépendants (RCI) pour l’immense majorité des buralistes. Toutefois, il 

constitue le seul régime d’assurance-retraite obligatoire pour une petite partie des buralistes, ceux 

qui n’ont pas d’autre activité que la vente de tabac (par exemple vente de timbres fiscaux, de jeux 
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de la Française des Jeux et du PMU, de produits de La Poste ou de bistrotier) et qui choisissent de 

ne pas cotiser à la SSTI sur leurs revenus du tabac.  

Les paramètres du régime sont fixés par décret et arrêté, après avis de la commission consultative 

prévue par l’article 5 du décret et dans le respect des règles de pilotage prévues à l’article 2 du décret, 

en particulier le respect comme critère de soutenabilité d’un équilibre à horizon 30 ans. 

Le RAVGDT est géré par le ministre chargé du budget avec le concours d’une commission 

consultative et de la caisse des dépôts et consignations. Le financement du RAVGDT est assuré par 

des cotisations des débitants et par un financement de l’Etat équivalent au double de la cotisation 

des débitants. 

La retraite complémentaire obligatoire des artistes auteurs est assurée par une caisse de retraite, 

l’IRCEC (institution de retraite complémentaire de l'enseignement et de la création). 

Cette caisse gère trois régimes : le régime des artistes et auteurs professionnels (RAAP), le régime 

de retraite complémentaire des auteurs et compositeurs dramatiques et auteurs de films (RACD) et 

le régime de retraite complémentaire des auteurs et compositeurs d'œuvres musicales (RACL). 

L’IRCEC est doté d’un directeur et d’un agent comptable, nommés et révoqués par le CA. 

Chaque régime est doté d’un CA propre. Le CA de l’IRCEC est composé de membres des CA des 

3 régimes. 

Les régimes additionnels de la fonction publique et les régimes complémentaires des agents 

contractuels de droit public 

L’assurance vieillesse complémentaire obligatoire des fonctionnaires est géré par l’Établissement 

de retraite additionnelle de la fonction publique (ERAFP) : 

Créé par la loi du 21 août 2003 portant réforme des retraites, dans son article 76, le Régime de 

Retraite additionnelle de la Fonction publique (RAFP) est un régime additionnel obligatoire, par 

points, institué au bénéfice des fonctionnaires (titulaires et stagiaires) de l’Etat (civils et militaires), 

territoriaux et hospitaliers, ainsi que des magistrats. Ce régime permet le versement en plus de la 

pension principale d’une prestation additionnelle de retraite prenant en compte les primes et 

rémunérations accessoires versées aux fonctionnaires au cours de leur période d’activité. La gestion 

de ce régime a été confiée à un établissement public administratif sous tutelle de l’État, l’ERAFP, 

et est administré par un conseil d'administration composé, notamment, de représentants des 

employeurs et de représentants des bénéficiaires cotisants.  

Le conseil d'administration procède chaque année à l'évaluation des engagements et détermine la 

valeur d’acquisition et de la valeur de service du point. 

L’encaissement des cotisations, la liquidation et le versement des pensions ont été confiés à la Caisse 

des Dépôts, sous l’autorité et le contrôle du conseil d’administration de l’ERAFP. Le paiement des 

prestations aux fonctionnaires de l’Etat est confié à la Direction générale des finances publiques. 

Les salariés de droit public relèvent de l’Institution de retraite complémentaire des agents non 

titulaires de l'État et des collectivités publiques (IRCANTEC). 

Ce régime par répartition fonctionnant également par point est géré de manière paritaire par les 

organisations syndicales d’employeurs et de salariés. Il est exclusivement financé par les cotisations 

de ses affiliés et par les réserves constituées. La gestion des opérations de retraite est cependant 

confiée à un organisme tiers, la caisse des dépôts et consignations. 
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Comme pour le régime AGIRC-ARRCO, les paramètres du régime et les conditions de son équilibre 

sont déterminés par les délibérations du conseil d’administration de l’Institution, dans le cadre fixé 

par un plan quadriennal déterminé conjointement avec les ministères de tutelle de l’institution 

(ministère en charge de la sécurité sociale et ministère en charges des comptes publics). Ces derniers 

disposent pour ce régime d’un pouvoir d’opposition notamment lorsque les délibérations du conseil 

ne se conforment pas aux préconisations du plan quadriennal, aux critères de solvabilité du régime 

ou encore ne respectent pas les dispositions de la convention d’objectifs et de gestion signée par 

l’IRCANTEC avec les ministères de tutelle. 

Les enseignants du privé ont un régime additionnel de retraite obligatoire (RAEP).  

Institué par la loi n° 2005-5 du 5 janvier 2005 relative à la situation des maîtres des établissements 

d’enseignement privés sous contrat, le régime additionnel de retraite des enseignants du privé permet 

l’acquisition de droits additionnels à la retraite pour les maîtres contractuels et agréés des 

établissements d’enseignement privés sous contrat. Il verse un supplément de retraite s’ajoutant aux 

pensions de base et de retraite complémentaire obligatoire (AGIRC ARRCO ou IRCANTEC). La 

pension est calculée comme une fraction des pensions de base et complémentaire effectivement 

liquidées ou remplacées temporairement par un avantage temporaire de retraite. 

La gestion administrative et financière du régime est confiée à l’Association pour la prévoyance 

collective. L’organisme est désigné par arrêté des ministres chargés de l'éducation nationale, de 

l'agriculture, de la sécurité sociale et du budget. 

1.2 CADRE CONSTITUTIONNEL ET CONVENTIONNEL 

Aux termes du onzième alinéa du Préambule de 1946, la Nation « garantit à tous, notamment à 

l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos 

et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de la 

situation économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité 

des moyens convenables d'existence ». Le Conseil constitutionnel en a déduit, notamment dans sa 

décision n° 2010-617 DC du 9 novembre 2010, que « l'exigence constitutionnelle résultant des 

dispositions précitées implique la mise en œuvre d'une politique de solidarité nationale en faveur 

des travailleurs retraités ; qu'il est cependant possible au législateur, pour satisfaire à cette exigence, 

de choisir les modalités concrètes qui lui paraissent appropriées ; qu'en particulier, il lui est à tout 

moment loisible, statuant dans le domaine qui lui est réservé par l'article 34 de la Constitution, de 

modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres 

dispositions ; qu'il ne lui est pas moins loisible d'adopter, pour la réalisation ou la conciliation 

d'objectifs de nature constitutionnelle, des modalités nouvelles dont il lui appartient d'apprécier 

l'opportunité ; que, cependant, l'exercice de ce pouvoir ne saurait aboutir à priver de garanties légales 

des exigences de caractère constitutionnel ». 
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2. NÉCESSITÉ DE LÉGIFÉRER ET OBJECTIFS POURSUIVIS 

2.1 NECESSITE DE LEGIFERER 

La création du système universel de retraite nécessite de définir au niveau de la loi le devenir des 

régimes de retraite complémentaire et notamment celui du régime de retraite complémentaire des 

salariés de droit privé, régime de nature conventionnelle, dont la création est régie par des 

dispositions légales des livres VI et IX du code de la sécurité sociale et du livre VII du code rural et 

de la pêche maritime. 

2.2 OBJECTIFS POURSUIVIS 

Le système universel de retraite vise à couvrir le risque vieillesse de l’ensemble de la population en 

sortant des logiques professionnelles qui prévalent actuellement dans les régimes complémentaires. 

L’assise professionnelle des régimes de retraite par répartition présente un risque démographique 

important : en fonction des mutations économiques, la démographie d’une profession peut se 

développer ou se restreindre, mettant ainsi en danger le paiement des prestations des retraites déjà 

liquidées. 

La création du système universel de retraite permet donc de couvrir l’ensemble des régimes de 

retraite complémentaire existant actuellement en offrant de meilleures garanties quant à la pérennité 

et à la stabilité des pensions. Pour cette raison, l’affiliation aux régimes complémentaires n’est plus 

nécessaire, pour les actifs couverts par le système universel de retraite. 

3. OPTIONS ENVISAGÉES ET DISPOSITIF RETENU 

3.1 OPTION ENVISAGÉE : MAINTIEN DE L’AFFILIATION AUX RÉGIMES COMPLÉMENTAIRES 

DANS LE NOUVEAU SYSTÈME   

Cette option aurait été incompatible avec les objectifs assignés au système universel de retraite qui 

entraîne la fin de la distinction entre retraites de base et complémentaires. 

3.2 DISPOSITIF RETENU 

Le système universel de retraite se substituera à l’assurance vieillesse de base et aux régimes 

d’assurance vieillesse complémentaires obligatoires pour les assurés nés à partir de 1975. Par 

conséquent, le fondement légal de l’affiliation aux régimes de retraite complémentaires doit être 

abrogé pour les personnes nées à compter du 1er janvier 1975. Toutefois, conformément à l’article 

34 du projet de loi, les organismes gérants ces régimes complémentaires pourront conclure une 

convention avec la Caisse nationale de retraite universelle (CNRU) pour déterminer les missions 

qu’ils exerceront en vue de la mise en œuvre du système universel de retraite. Ils auront alors la 

possibilité de gérer l’affiliation et l’ouverture de droits à pension des personnes nées à compter du 

1er janvier 1975 par délégation de gestion de la CNRU. 
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Le présent article prévoit également que les accords nationaux interprofessionnels de l’Agirc-Arrco 

ne peuvent pas s’appliquer aux salariés nés à compter du 1er janvier1975. Ces accords doivent 

également respecter à compter du 1er janvier 2022 les dispositions prises en application de l’article 

15 de la présente loi, ainsi que les conditions générales de l’équilibre financier de ces régimes 

définies en loi de financement de la sécurité sociale.  

Toute décision des instances de gouvernance des régimes mentionnés au premier alinéa ayant un 

impact sur le montant des prestations ou des cotisations est transmise au ministre chargé de la 

sécurité sociale. Le ministre chargé de la sécurité sociale peut s’opposer à l’application d’une 

décision qui remet en cause les conditions générales de l’équilibre financier de l’Agirc-Arrco ou le 

schéma de transformation prévu par le II de l’article 50. Dans ce cas, les conditions de 

fonctionnement des régimes Agirc-Arrco sont fixées par décret en Conseil d’Etat. 

Dès lors que l’ensemble des assurés, quel que soit leur génération, cotiseront en 2025 dans le cadre 

du système universel de retraite (cf. étude d’impact article 13), le présent article habilite le 

Gouvernement à définir par ordonnance les conditions de répartition de la cotisation vieillesse entre 

régime de base et régime complémentaire pour les assurés nés avant le 1er janvier 1975 qui 

demeureront affiliés aux régimes complémentaires. 

Par ailleurs, le présent article autorise également le Gouvernement à prendre par voie d’ordonnance 

toute mesure relevant du domaine de la loi visant à adapter les règles de calcul des cotisations et des 

prestations du régime complémentaire de retraite mentionné à l’article L. 6527-1 du code des 

transports. 

Cette ordonnance précisera la prise en charge des différences d’âges de départ à la retraite et d’âge 

d’équilibre avec les règles du système universel de retraite liées à la prise en compte, dans le cadre 

de ce régime, des spécificités de l’exercice des professions du personnel navigant professionnel de 

l'aéronautique civile en termes de garantie de la sécurité aérienne et de restrictions légales 

d’exercice, tout en adaptant progressivement ces âges pour que les personnels navigants nés après 

le 1er janvier 1987 bénéficient d’une liquidation de leur retraite à taux plein à 60 ans.  

Cette ordonnance prévoira également les modalités de calcul des transferts financiers entre la 

CRPNPAC et le système universel de retraite afin de compenser la réduction de ressources allouées 

au régime complémentaire de la CRPNPAC et la reprise par le système universel de retraite d’une 

partie des droits à la retraite de ces personnels. 

Elle prévoira enfin les modalités de calcul des compensations financières entre le système universel 

de retraite et le régime complémentaire mentionné à l’article L. 6527-1 du code des transports ainsi 

que les dispositions pour moderniser la gouvernance de la CRPNPAC. 

4. ANALYSE DES IMPACTS DES DISPOSITIONS ENVISAGÉES 

4.1 IMPACTS JURIDIQUES 

Le présent article supprime l’affiliation aux régimes complémentaires, pour les assurés nés à 

compter du 1er janvier 1975. 

Par ailleurs, le présent article modifie les conditions d’extension et d’élargissement des accords 

nationaux interprofessionnels instituant les régimes de retraite complémentaire de salariés du privé.  
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Le présent article habilite le Gouvernement à agir par une ordonnance pour adapter le régime 

complémentaire de retraite mentionné à l’article L. 6527-1 du code des transports, qui devra être 

prise dans un délai de douze mois à compter de la publication de la loi d’habilitation. Le projet de 

loi de ratification devra être déposé devant le Parlement dans un délai de trois mois à compter de la 

publication de cette ordonnance. 

4.2 IMPACTS FINANCIERS 

Le II du présent article permettra un meilleur pilotage des finances sociales, en garantissant la 

cohérence de la trajectoire financière des régimes complémentaires avec la trajectoire de l’ensemble 

des autres régimes de retraite qui seront doutes deux fixées en loi de financement de la sécurité 

sociale, afin de garantir une trajectoire maîtrisée des finances sociales vers le futur système. 

4.3 IMPACTS SUR LES ENTREPRISES 

La suppression de l’affiliation aux régimes complémentaires constitue une simplification pour les 

entreprises, dans la mesure où les formalités administratives et déclaratives seront allégées. La 

suppression de l’affiliation aux régimes complémentaires présente aussi un impact en termes de coût 

du travail détaillé dans l’étude d’impact relative à l’article 15. 

4.4 IMPACTS SUR LES ASSURÉS 

La suppression de l’affiliation aux régimes complémentaires et la création d’un système universel 

de retraites constitue une simplification des démarches administratives pour les assurés, ainsi qu’une 

meilleure lisibilité de leurs droits à retraite. Les impacts en termes de cotisations et de droits à retraite 

créés pour les assurés sont détaillés dans les études d’impact des articles 15 et 21. 

4.5 IMPACTS SUR LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

La suppression de l’affiliation aux régimes complémentaires constitue une simplification pour les 

collectivités territoriales, dans la mesure où les formalités administratives et déclaratives seront 

allégées. La suppression de l’affiliation aux régimes complémentaires présente aussi un impact en 

termes de coût du travail détaillé dans l’étude d’impact relative à l’article 15 

4.6 IMPACTS SUR LES SERVICES ADMINISTRATIFS 

Le présent article va entraîner une reconfiguration profonde des services gestionnaires des différents 

régimes de retraite.  
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4.7 IMPACTS SUR LA JEUNESSE 

Le présent article conduira à ce que les jeunes nés en 2004 ne soient jamais affiliés à un régime de 

retraite complémentaire (l’intégralité de leur retraite sera assurée par le système universel de retraite) 

et à ce que les actifs nés après 1975 ne soient plus affiliés à un régime de retraite complémentaire à 

partir de 2025. 

5. CONSULTATIONS ET MODALITÉS D’APPLICATION 

5.1 CONSULTATIONS MENÉES 

Les consultations menées sur l’ensemble du projet de loi sont listées dans le tableau en introduction. 

5.2 MODALITÉS D’APPLICATION 

5.2.1 Application dans le temps 

Le présent article entre en vigueur dans les conditions prévues à l’article 63. 

5.2.2 Application dans l’espace 

Les modalités d’application outre-mer du système universel de retraite sont définies à l’article 64. 

5.2.3 Textes d’application 

Un décret en Conseil d’Etat déterminera les modalités et délais de transmission des décisions de la 

gouvernance du régime AGIRC-ARRCO affectant son équilibre financier, ainsi que les conditions 

de mise en œuvre du pouvoir d’opposition du ministre chargé de la sécurité sociale.   
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Article L. 921-1 actuel du code de la sécurité 

sociale 

Article L. 921-1 modifié du code de la 

sécurité sociale 

Les catégories de salariés soumis à titre 

obligatoire à l'assurance vieillesse du régime 

général de sécurité sociale ou des assurances 

sociales agricoles et les anciens salariés de 

même catégorie, qui ne relèvent pas d'un régime 

complémentaire de retraite géré par une 

institution de retraite complémentaire autorisée 

en vertu du présent titre ou du I de l'article L. 

727-2 du code rural et de la pêche maritime sont 

affiliés obligatoirement à une de ces 

institutions. Ces dispositions sont applicables 

aux personnes mentionnées à l'article L. 382-15 

qui bénéficient d'un revenu d'activité perçu 

individuellement.  

Une solidarité interprofessionnelle et générale 

sera organisée entre les institutions, en 

application conjointe, s'il y a lieu, des 

procédures définies par l'article L. 911-4 du 

présent code et l'article L. 727-3 du code rural 

et de la pêche maritime.  

Cette solidarité s'étend aux opérations visées au 

dernier alinéa de l'article L. 922-1 du présent 

code. 

Les catégories de salariés soumis à titre 

obligatoire à l'assurance vieillesse du régime 

général de sécurité sociale ou des assurances 

sociales agricoles et les anciens salariés de 

même catégorie, qui ne relèvent pas d'un régime 

complémentaire de retraite géré par une 

institution de retraite complémentaire autorisée 

en vertu du présent titre ou du I de l'article L. 

727-2 du code rural et de la pêche maritime sont 

affiliés obligatoirement à une de ces 

institutions, sauf s’ils relèvent du II de 

l’article L. 190-1. Ces dispositions sont 

applicables aux personnes mentionnées à 

l'article L. 382-15 qui bénéficient d'un revenu 

d'activité perçu individuellement.  

Une solidarité interprofessionnelle et générale 

sera organisée entre les institutions, en 

application conjointe, s'il y a lieu, des 

procédures définies par l'article L. 911-4 du 

présent code et l'article L. 727-3 du code rural 

et de la pêche maritime.  

Cette solidarité s'étend aux opérations visées au 

dernier alinéa de l'article L. 922-1 du présent 

code. 

Article L. 921-4 actuel du code de la sécurité 

sociale 

Article L. 921-4 modifié du code de la 

sécurité sociale 

Les régimes de retraite complémentaire des 

salariés relevant du présent chapitre sont 

institués par des accords nationaux 

interprofessionnels étendus et élargis 

conformément aux dispositions du titre Ier du 

présent livre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ils sont mis en œuvre par des institutions de 

retraite complémentaire et des fédérations 

regroupant ces institutions. Les fédérations 

Les régimes de retraite complémentaire des 

salariés relevant du présent chapitre sont 

institués par des accords nationaux 

interprofessionnels étendus et élargis 

conformément aux dispositions du titre Ier du 

présent livre. Ces accords ne peuvent prévoir 

l’affiliation des assurés mentionnés au A du 

II de l’article 63 de la loi n° …du …instituant 

un système universel de retraite et respectent 

les dispositions prises sur le fondement de 

l’habilitation prévue à l’article 15 de cette loi 

ainsi que les conditions générales de 

l’équilibre financier de ces régimes définies 

en loi de financement de la sécurité sociale. 

Ils Les régimes relevant du présent chapitre 

sont mis en œuvre par des institutions de retraite 

complémentaire et des fédérations regroupant 
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assurent une compensation des opérations 

réalisées par les institutions de retraite 

complémentaire qui y adhèrent. 

ces institutions. Les fédérations assurent une 

compensation des opérations réalisées par les 

institutions de retraite complémentaire qui y 

adhèrent. 

Toute décision des instances de gouvernance 

des régimes mentionnés au premier alinéa 

ayant un impact sur le montant des 

prestations servies ou des cotisations 

recouvrées est transmise au ministre chargé 

de la sécurité sociale, qui peut s’opposer à 

son application dès lors qu’elle est 

susceptible de remettre en cause les 

conditions générales de l’équilibre financier 

de ces régimes définies en loi de financement 

de la sécurité sociale. Il en va de même de 

toute décision susceptible d’avoir un effet sur 

la mise en œuvre du schéma de 

transformation prévu par le II de l’article 50 

de la loi n° … du … instituant un système 

universel de retraite, à laquelle le ministre 

peut s’opposer si elle ne respecte pas ce 

schéma.  

Un décret en Conseil d’Etat détermine les 

modalités et délais de transmission des 

décisions mentionnées à l’alinéa précédent 

ainsi que les conditions de mise en œuvre du 

pouvoir d’opposition du ministre chargé de 

la sécurité sociale.  
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Article 63 : Dispositions d’entrée en vigueur 

1. CADRE CONSTITUTIONNEL ET CONVENTIONNEL 

Aux termes du onzième alinéa du Préambule de 1946, la Nation « garantit à tous, notamment à 

l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos 

et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de la 

situation économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité 

des moyens convenables d'existence ». Le Conseil constitutionnel en a déduit, notamment dans sa 

décision n° 2010-617 DC du 9 novembre 2010, que « l'exigence constitutionnelle résultant des 

dispositions précitées implique la mise en œuvre d'une politique de solidarité nationale en faveur 

des travailleurs retraités ; qu'il est cependant possible au législateur, pour satisfaire à cette exigence, 

de choisir les modalités concrètes qui lui paraissent appropriées ; qu'en particulier, il lui est à tout 

moment loisible, statuant dans le domaine qui lui est réservé par l'article 34 de la Constitution, de 

modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres 

dispositions ; qu'il ne lui est pas moins loisible d'adopter, pour la réalisation ou la conciliation 

d'objectifs de nature constitutionnelle, des modalités nouvelles dont il lui appartient d'apprécier 

l'opportunité ; que, cependant, l'exercice de ce pouvoir ne saurait aboutir à priver de garanties légales 

des exigences de caractère constitutionnel ». 

Aux termes de l’article 38 de la Constitution du 4 octobre 1958, le Gouvernement « peut, pour 

l'exécution de son programme, demander au Parlement l'autorisation de prendre par ordonnances, 

pendant un délai limité, des mesures qui sont normalement du domaine de la loi. » 

2. DISPOSITIF RETENU 

Le présent article prévoit plusieurs règles d’entrée en vigueur différée qui dépendent de la nature 

des dispositions concernées. 

 

1. Dispositions entrant en vigueur le 1er décembre 2020 : 

 

Disposition du projet de loi Objet 

I de l'article 1 Dispositions de principe du système universel de retraite 

I et III de l'article 49 Création de la caisse nationale de la retraite universelle  

I à IV de l'article 50 Etablissement préfigurateur 

Article 54 Relation entre l’établissement pulic et les organismes 
gestionnaires actuels 

Article 56 Instance d’expertise  et dispositions transitoires  

 


